
 

 
 

 

 

 

 
               

CONDITIONS DE VENTE
 

POUR PARTICIPER AUX VENTES AUX ENCHERES IL FAUT IMPERATIVEMENT 
� VOTRE PIECE D’IDENTITE + PERMIS DE CONDUIRE
� SI POUR UNE AUTRE PERSONNE
� UN JUSTIFICATIF DE DOMICILE DE MOINS DE 3 MOIS
� UN ACOMPTE DE 600€ PAR VÉHICULE ADJUGE EN 
 
NOM ET ADRESSE DE FACURATION A FOURNIR AU PLUS TARD LE MERCREDI SUIVANT LA VENTE
PLUS AUCUNE MODIFICATION PASSEE CETTE DATE
 

LES ACOMPTES PAR CARTE BANCAIRE DE SOCIÉTÉ DOIVENT ETRE ACCOMPAGNES 
ET DE LA COPIE DE LA PIÈCE D’IDENTITÉ DU GÉRANT AINSI QU’UNE PROCURATION SIGNÉE DE SA MAIN EN CAS D’ABSENCE.
 

CONDITIONS DE PAIEMENT DES VEHICULES

LE REGLEMENT DES VEHICULES EST A EFFECTUER DANS UN DÉLAI DE 
PAIEMENT UNIQUEMENT PAR 

VIREMENT BANCAIRE
PAR MESURE DE SECURITE AUCUN REGLEMENT EN ESPÈCES 

TOUT VEHICULE NON REGLE 
L’ACOMPTE SERA DÉFINITIVEMENT PERDU.

 
 

MISE À DISPOSITION ET ENLÈVEMENT DES VÉHICULES

La prise de possession des véhicules acquis doit être réalisée dans un délai maximum de 3 jours suivant la 
vente. Passé ce délai, des frais de gardiennage seront facturés au prix de 

chargement de véhicule au chariot élévateu

AUCUNE RÉCLAMATION NE SERA ACCEPTÉE
Dans le cadre d’une vente judiciaire, les véhicules et matériels sont vendus en l’état et sans réclamation. Le 

kilométrage, les pannes, les mentions et les équipements sont donnés à 
 

 
UNE ADJUDICATION EST DE

8 allée Panhard et Levassor 

ZI St Malo 

37320 ESVRES 
 

Tél : 02 47 34 23 23 

FAX : 02 47 26 55 55 

Horaires d’ouverture : du lundi au 

vendredi 

De 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

 

Catalogue consultable sur 

www.interencheres.com
 

CONDITIONS DE VENTE 

POUR PARTICIPER AUX VENTES AUX ENCHERES IL FAUT IMPERATIVEMENT 
VOTRE PIECE D’IDENTITE + PERMIS DE CONDUIRE 
SI POUR UNE AUTRE PERSONNE : SA PIECE D’IDENTITE ET UNE PROCURATION
UN JUSTIFICATIF DE DOMICILE DE MOINS DE 3 MOIS 

PAR VÉHICULE ADJUGE EN CARTE BANCAIRE 

NOM ET ADRESSE DE FACURATION A FOURNIR AU PLUS TARD LE MERCREDI SUIVANT LA VENTE
PLUS AUCUNE MODIFICATION PASSEE CETTE DATE 

LES ACOMPTES PAR CARTE BANCAIRE DE SOCIÉTÉ DOIVENT ETRE ACCOMPAGNES DU KBIS DE LA SOCIETE (moins de 3 mois) 
ET DE LA COPIE DE LA PIÈCE D’IDENTITÉ DU GÉRANT AINSI QU’UNE PROCURATION SIGNÉE DE SA MAIN EN CAS D’ABSENCE.

CONDITIONS DE PAIEMENT DES VEHICULES 
 

LE REGLEMENT DES VEHICULES EST A EFFECTUER DANS UN DÉLAI DE 8 JOURS À COMPTER DU JOUR DE LA VENTE.
PAIEMENT UNIQUEMENT PAR CARTE BLEUE (compte bancaire en France) OU 

VIREMENT BANCAIRE : nom du titulaire du compte = nom de la facture
AUCUN REGLEMENT EN ESPÈCES ET CHEQUES NE SERONT ACCEPTES

 
 

ATTENTION ! 
TOUT VEHICULE NON REGLE 8 JOURS APRES LA VENTE SERA REMIS EN VENTE ET

L’ACOMPTE SERA DÉFINITIVEMENT PERDU. 

MISE À DISPOSITION ET ENLÈVEMENT DES VÉHICULES
 

La prise de possession des véhicules acquis doit être réalisée dans un délai maximum de 3 jours suivant la 
Passé ce délai, des frais de gardiennage seront facturés au prix de 40€/jour

chargement de véhicule au chariot élévateur sera facturé 50€ HT à l’enlèvement.

AUCUNE RÉCLAMATION NE SERA ACCEPTÉE
Dans le cadre d’une vente judiciaire, les véhicules et matériels sont vendus en l’état et sans réclamation. Le 

kilométrage, les pannes, les mentions et les équipements sont donnés à titre indicatif.

UNE ADJUDICATION EST DEFINITIVE ET NE PEUT ETRE ANNULEE

 

www.interencheres.com 

POUR PARTICIPER AUX VENTES AUX ENCHERES IL FAUT IMPERATIVEMENT ETRE MUNI DE : 

PROCURATION 

NOM ET ADRESSE DE FACURATION A FOURNIR AU PLUS TARD LE MERCREDI SUIVANT LA VENTE : 

DU KBIS DE LA SOCIETE (moins de 3 mois) 
ET DE LA COPIE DE LA PIÈCE D’IDENTITÉ DU GÉRANT AINSI QU’UNE PROCURATION SIGNÉE DE SA MAIN EN CAS D’ABSENCE. 

 

À COMPTER DU JOUR DE LA VENTE. 
(compte bancaire en France) OU  

: nom du titulaire du compte = nom de la facture 
ET CHEQUES NE SERONT ACCEPTES 

APRES LA VENTE SERA REMIS EN VENTE ET 

MISE À DISPOSITION ET ENLÈVEMENT DES VÉHICULES 

La prise de possession des véhicules acquis doit être réalisée dans un délai maximum de 3 jours suivant la 
€/jour et par véhicule.  Tout 

à l’enlèvement. 

AUCUNE RÉCLAMATION NE SERA ACCEPTÉE 
Dans le cadre d’une vente judiciaire, les véhicules et matériels sont vendus en l’état et sans réclamation. Le 

titre indicatif.  

FINITIVE ET NE PEUT ETRE ANNULEE 


